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partie dé lâ Nouvelle-France. Cette Colonie lî

toujours eu fes poiFelIions des deux côtés da
Fleuve ; & il y a des Seigneuries établies aa
Sud comme au Nord. Il en eil de même des

Terres qui régnent de l'autre côté de rijihme dt

YAcadte^ c*efl-à-dire , depuis la Baye Françoife ^

jufqu'aux Frontières de la Nouvelle-Angleterre,

ces Terres comme les autres ont toujours fait;

partie (c) de la Nouvelle France.

„ En un mot, ÏAcadie ne confijie précifément^

comme on Va dit
,
que dans la Peninfule , £? la natur

7 e elle-même en a fixé les bornes", (^c. f^c.

Il conclut par dire „ que le Roy eft en droit de
demander , & demande pofitivement à Sa Mà-
jeflé Brittannique.

„ i^. QuElle donne des ordres efficaces pour
empêcher que, foit du côté de la Baye d'Hud-

„ fon, foit du côté de TAcadie, fes Sujets ne

3, puiflent rien entreprendre ni fur les Pofleflîons

„ ni fur le Commerce de la France; & pour que,

,,
par rapport à rAcadlc, Ica ccabliflcmcne qui s'y

feront foient rejireints aux Terres de la Peninfule^

fans qu'ils puiflent être poufles ni au de là-de

riflhme qui en fixe la borne, ni fur file de
Canceaux ou les autres Ifles du Golfe & de
TEnîbouchure du Fleuve. -

-
;

„ 2°. Qu'il foit inceffamment nommé départ,

& d'autre des Commiflaires pour régler dans un
terme, dont on conviendra , les Limitesdes Co-
lonies refpe6l:ives de ce Continent , comme Sa
Majefl:é a déjà propofé d'en nommer pour dé-

»ter-
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(c) Toute l'Acadiefaifoit Partie de la Nouvelle-France,
iqui comprenoit tout le Pays pofledé par la France dans l'A-

fliérique Septentrionale ; le Pays étoit partagé en deux Pro-

vinces ^ donc l'une écoic nommée Canada & l'autre Acadie,
.


